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Il n'est pire sourd

que celui qui ne

veut pas

entendre...

Il semble parfois que certains font exprès de se comporter de façon
irréfléchie sur les routes. On dirait presque qu'ils sont payés pour agir au
rebours du bon sens.

En observant le déroulement du trafic,- il m'arrive de temps à autre de

m'indigner lorsque je vois de quelle négligence tel ou tel usager fait
preuve. J'estime que l'on devrait un petit peu réfléchir avant d'agir, en
particulier dans la circulation routière. Beaucoup d'accidents ne sont en effet
pas dus à une faute de jugement, mais bien au fait que l'on n'a pas
réfléchi du tout. Bien que cette remarque paraisse sévère, elle correspond
parfaitement à la réalité et il serait difficile de me prouver le contraire.

Le conducteur de tracteur qui a laissé stationner son char de foin sur la

voie publique en ne se préoccupant pas des autres usagers — comme on
le voit ci-dessus — a justement fait preuve d'une pareille paresse d'esprit.
Il aurait pourtant très bien pu parquer son véhicule en dehors de la chaussée,

c'est-à-dire à gauche, par exemple.
«J'peux bien laisser mon char ici, après tout», se sera-t-il dit en

descendant de son tracteur.
Les véhicules laissés en station sur les routes constituent toujours un

danger. Il semble que beaucoup n'en soient pas encore conscients, ou
seulement quand d'autres qu'eux créent les mêmes obstacles sur la
chaussée. Ils fulminent alors contre ces délinquants, quittes à les imiter
peu de temps après (Faites comme je dis, mais pas comme je fais!)

A un conducteur de tracteur qui, dans un pareil cas, me disait: «Mais

j'n'ai pas cherché à entraver la circulation!», j'ai répondu: «Vous ne l'avez
peut-être pas cherché, mais vous l'avez tout de même fait!» JM

Nous vous recommandons de conserver soigneusement1 les instructions
de service des fabricants et fournisseurs, et de les lire de temps en temps

Instructions de service
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